
Commission a étudié la question de la disposition apres-g
lux et installations de défense que le Gouvernement des r
Tectués au Canada ou qu'il pourra y effectuer. La Commi
:te que les deux Gouvernements ont déjà conclu entre eu
>articuliers visant la disposition après-guerre de la plupar
et installations entrepris jusqu'ici, Elle estime que de
Iont à désirer et devraient intervenir toutes les fois que

Coummission recommande d'adopter la formule ci-après cc
e et équitable à laquelle on pourra se reporter chaque fois
ropos lors de l'élaboration de nouveaux accords portant su
le défense, s'il s'en trouve, dont la disposition après-guerr
'e été prévue d'une façon particulière:
Toute installation immeuble de défense construite ou pourvi
>ar le Gouvernement des Etats-Unis devra, dans le délai
res la fin des hostilités, à moins que les deux Gouvernements
ýnt autrement, être abandonnée à la Couronne au titre du Ce
province dans laquelle ladite installation ou une partie d
tel que prévu en droit canadien.

Toute installation meuble construite ou pourvue au Canada 1
ment des Etats-Unis devra, dans le délai d'un an après la fi
à moins que les deux Gouvernements n'en conviennent autre

hoix du Gouvernement des Etats-Unis:
(1) être transportée en dehors du 3Canada; ou bien
(2) être offerte en vente au Gouvernement du Canada, ou,
robation du Gouvernement du Canada, au Gouvernement <
mee en cause, au prix que fixera une Commission de deux év

dont chann z n noymmrA le sien. et qui, en cas de


